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Regeste
LOI SUR L'ASSURANCE CHÔMAGE ; MESURE CANTONALE(AC) ; PRESTATION D'ASSURANCE(AC) ; DEMANDE DE PRESTATION D'ASSURANCE ; LACUNE(LÉGISLATION) ; OBLIGATION DE RENSEIGNER ; PRINCIPE DE LA BONNE FOI | En vertu des art. 45E al. 1 et 4 LMC et 45A al. 1 LMC, le chômeur domicilié dans le canton de Genève et qui a épuisé son droit aux indemnités fédérales peut bénéficier d'un emploi de solidarité pour autant qu'il en fasse la demande au plus tard dans le mois qui suit la fin de son droit aux indemnités fédérales, les cas de rigueur étant réservés. Une assurée âgée de 55 ans au bénéfice d'un délai-cadre d'indemnisation du 1er février 2012 au 31 janvier 2014 dont la demande de prestations cantonales avait été suspendue en septembre 2013 du fait que son droit à l'indemnité était passé de 400 à 520 indemnités journalière, et qui a retrouvé un emploi du 1er janvier au 31 mars 2014, a droit à un emploi de solidarité pour autant qu'elle en fasse la demande au plus tard avant la fin du mois d'avril 2014. Etant donné qu'elle n'a présenté une telle demande que le 18 septembre 2014, le délai prévu à cet effet est échu. Toutefois, dans la mesure où la conseillère a eu un entretien avec l'assurée le 28 février 2014, soit le dernier jour du mois suivant la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage, il lui appartenait de terminer l'entretien, soit en expliquant à l'intéressée que sa demande de prestations cantonales devait impérativement être déposée le jour même / ce qui rendrait vraisemblable que l'assurée ait cru que son dossier était directement transféré au service EdS / soit en lui signalant qu'elle disposait d'un délai d'un mois à compter de la fin de son emploi - information qui n'apparaît pas lui avoir été donnée. Etant donné que les conditions pour admettre une violation du principe de la bonne foi sont réalisées, il y a lieu de mettre l'intéressée au bénéfice d'un empli de solidarité, pour autant que les autres conditions soient remplies. | LMC.7; LMC.33; LMC.45E; LPGA.27; CST.9
Erwägungen
E. 1
Peuvent bénéficier d’un emploi de solidarité les chômeurs domiciliés dans le canton de Genève au moment de l’octroi de la mesure. A la même condition de domicile, peuvent également bénéficier d’un emploi de solidarité les personnes à la recherche d’un emploi après avoir exercé une activité indépendante et qui se sont inscrites auprès de l’office cantonal de l’emploi.
E. 2
Les étrangers non visés par l’Accord sur la libre circulation des personnes ou la Convention AELE doivent justifier, en sus, d’un domicile préalable dans le canton de Genève pendant 2 ans au moins dans les 3 ans qui précèdent l’ouverture du droit et être titulaires d’un permis B, C ou F.
E. 3
Le transfert du domicile hors du canton entraîne la fin de la mesure.
E. 4
Le chômeur doit en outre : a) avoir épuisé son droit aux indemnités fédérales; b) être apte au placement; c) ne pas avoir subi, pendant le délai-cadre d’indemnisation fédérale, de suspension du droit à l’indemnité de 31 jours et plus pour les motifs énumérés à l’article 30, alinéa 1, lettres c, d, e, f et g, de la loi fédérale; d) ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale ou administrative en raison d’une infraction réprimée aux articles 105, 106 et 107 de la loi fédérale, ainsi que 47 et 48 de la présente loi ». 7.        L’OCE a rejeté la demande d’EdS, considérant qu’elle était tardive, puisqu’interjeté hors du délai d’un mois à compter de la fin de son droit aux indemnités fédérales. Il s’est fondé sur les art. 33 et 45A LMC, selon lesquels « 1 Le chômeur doit s'inscrire auprès de l'autorité compétente au plus tard dans le mois qui suit la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage; les cas de rigueur demeurent réservés. Les bénéficiaires de prestations d'aide sociale qui sont adressés par l'Hospice général à l'autorité compétente dans le cadre de l'application de l'article 42A, alinéa 2, de la loi sur l’insertion et l'aide sociale individuelle, du 22 mars 2007, pour une allocation de retour en emploi ou un emploi de solidarité, ne doivent pas s'inscrire au chômage pour bénéficier immédiatement de ces prestations. 2 3 Le chômeur au bénéfice d’un stage de requalification cantonal peut solliciter ou se voir assigner une allocation de retour en emploi pendant toute la durée du stage ». « 1 Le chômeur doit s'inscrire auprès de l'autorité compétente au plus tard dans le mois qui suit la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage; les cas de rigueur demeurent réservés. 2 Le stage de requalification cantonal précise notamment : a) les diverses mesures octroyées; b) les objectifs à atteindre par le chômeur; c) les autres obligations mises à la charge de ce dernier et de l’entité qui l'occupe. 3 La procédure est définie pour le surplus par les organes compétents ». 8.        En l'espèce, il n'est pas contesté que l’intéressée a déposé sa demande de prestations cantonales plus d’un mois après la fin de son délai-cadre, échu le 31 janvier 2014, puisqu'elle ne s'est inscrite que le 18 septembre 2014. 9.        a) Les art. 33 et 45A LMC réservent toutefois les cas de rigueur. Selon l'art. 35 al. 1 er du règlement d'exécution de la loi en matière de chômage, du 23 janvier 2008 (RMC ; J 2 20.01), sont notamment considérés comme cas de rigueur au sens de l'art. 45A al. 1 er LMC la prise d'un emploi avant la fin du droit aux indemnités ou dans le mois qui suit (let. a) et l'incapacité de travail due à une maladie ou à un accident pendant le mois qui suit (let. b). L'art. 35 al. 2 RMC prévoit que, dans tous les cas, le chômeur doit s'inscrire auprès de l'autorité compétente au plus tard dans le mois qui suit la fin de l'empêchement (cf. également l’art. 24 RMC). b) En l’occurrence, l’intéressée a travaillé du 2 janvier au 31 mars 2014, de sorte qu’elle a pris un emploi avant la fin de son droit aux indemnités. L’art. 35 al. 2 RMC permet dans ce cas au chômeur de s’inscrire dans le mois qui suit la fin de l’empêchement. En l’occurrence, ayant travaillé jusqu’à fin mars 2014, il lui appartenait de s’inscrire avant la fin du mois d’avril 2014 au plus tard. Or, elle ne s’est manifestée qu’en septembre 2014. 10.    a) Il y a préalablement lieu de relever qu’aucune disposition, ni légale ni réglementaire, figurant dans le chapitre consacré aux emplois de solidarité, n’exige expressément qu’un délai particulier soit respecté pour le dépôt de la demande. L’art. 33 LMC concerne en effet les allocations de retour en emploi et l’art. 45A LMC, les stages de requalification cantonaux. Quant à l’art. 39 al. 1 RMC, il se borne à prévoir que « pour pouvoir bénéficier d'un emploi de solidarité, le chômeur doit remplir les conditions énumérées à l'article 45E, alinéa 4, de la loi cantonale et formuler une demande écrite ». Il est vrai toutefois que les demandes sont déposées dans le but d’obtenir des prestations cantonales d’une façon générale ; elles ne visent en principe pas encore, à ce stade, une prestation cantonale en particulier. b) Une véritable ou authentique lacune (lacune proprement dite) suppose que le législateur s’est abstenu de régler un point qu’il aurait dû régler et qu’aucune solution ne se dégage du texte ou de l’interprétation de la loi. Si le législateur a renoncé volontairement à codifier une situation qui n’appelait pas nécessairement une intervention de sa part, son inaction équivaut à un silence qualifié. Quant à la lacune improprement dite, elle se caractérise par le fait que la loi offre certes une réponse mais que celle-ci est insatisfaisante. D’après la jurisprudence, seule l’existence d’une lacune authentique appelle l’intervention du juge, tandis qu’il lui est en principe interdit, selon la conception traditionnelle, de corriger les lacunes improprement dites, à moins que le fait d’invoquer le sens réputé déterminant de la norme ne soit constitutif d’un abus de droit, voire d’une violation de la Constitution (ATF 125 III 427 consid. 3a et les arrêts cités ; cf. aussi ATF 127 V 41 consid. 4b/cc et 124 V 348 consid. 3b/aa). c) Il s’agit en l’espèce de déterminer si le législateur a en réalité souhaité, délibérément, que le demandeur d’un emploi de solidarité puisse déposer en tout temps une demande d'EdS, alors qu’il a expressément prévu un délai d'un mois à compter de la fin du droit aux indemnités fédérales pour les allocations de retour en emploi et pour les stages de requalification cantonaux. La question peut toutefois être laissée ouverte au vu de ce qui suit. 11.    a) Le devoir de renseigner des assurances est un principe général du droit des assurances sociales qui a été codifié à l’art. 27 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000, entrée en vigueur le 1 er janvier 2003 (LPGA ; RS 830.1). Cette disposition prévoit que, dans les limites de leur domaine de compétence, les assureurs et les organes d’exécution des diverses assurances sociales sont tenus de renseigner les personnes intéressées sur leurs droits et obligations (al. 1 er ). Chacun a le droit d’être conseillé, en principe gratuitement, sur ses droits et obligations. Sont compétents pour cela les assureurs à l’égard desquels les intéressés doivent faire valoir leurs droits ou remplir leurs obligations (al. 2). En vertu de l’art. 27 al. 3 LPGA, si un assureur constate qu’un assuré ou ses proches ont droit à des prestations d’autres assurances sociales, il les en informe sans retard. En tant que principe général du droit des assurances sociales, le devoir de renseigner s’applique également en droit cantonal (voir par ex. décision CCR en matière RMCAS du 10.02.1998 en la cause S.M. ; cf. aussi ATAS/728/2010 du 24 juin 2010). b) En l’occurrence, l’intéressée n’allègue pas avoir été mal renseignée, voire pas renseignée du tout, sur la nécessité d’agir dans le délai d’un mois. Elle ne conteste ainsi pas que lors de l’entretien du 28 février 2014, elle ait été dûment informée sur la possibilité d’obtenir des prestations cantonales à l’expiration de son droit aux indemnités de l’assurance-chômage fédéral, et du délai dans lequel elle devait déposer sa demande. Preuve en est quoi qu’il en soit le procès-verbal d’entretien, ainsi que le document qui lui a alors été remis. 12.    a) L’intéressée allègue en revanche que le 28 février 2014, sa conseillère en placement lui a dit qu’elle allait réactiver sa demande de prestations cantonales qui avait été déposée le 2 août 2013 - et suspendue en septembre 2013, du fait que son droit à l’indemnité était alors passé de 400 à 520 indemnités journalières - et qu’elle transférerait le dossier au service EdS. b) Découlant directement de l'art. 9 Cst. et valant pour l'ensemble de l'activité étatique, le principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu'il met dans les assurances reçues des autorités, lorsqu'il a réglé sa conduite d'après des décisions, des déclarations ou un comportement déterminé de l'administration (ATF 129 I 161 consid. 4.1; ATF 128 II 112 consid. 10b/aa; ATF 126 II 377 consid. 3a et les arrêts cités). De la même façon, le droit à la protection de la bonne foi peut aussi être invoqué en présence, simplement, d’un comportement de l’administration susceptible d’éveiller chez l’administré une attente ou une espérance légitime (ATF 129 II 381 consid. 7.1 et les nombreuses références citées). Selon la jurisprudence, un renseignement ou une décision erronés de l'administration peuvent obliger celle-ci à consentir à un administré un avantage contraire à la réglementation en vigueur, à condition que a) l'autorité soit intervenue dans une situation concrète à l'égard de personnes déterminées, b) qu'elle ait agi ou soit censée avoir agi dans les limites de ses compétences et c) que l'administré n'ait pas pu se rendre compte immédiatement de l'inexactitude du renseignement obtenu. Il faut encore qu'il se soit fondé sur les assurances ou le comportement dont il se prévaut pour d) prendre des dispositions auxquelles il ne saurait renoncer sans subir de préjudice, et e) que la réglementation n'ait pas changé depuis le moment où l'assurance a été donnée (ATF 131 II 627 consid. 6; ATF 129 I 161 consid. 4.1, ATF 126 II 377 consid. 3a et les références citées). Une autorité ne peut toutefois pas valablement promettre le fait d’une autre autorité (ATFA non publié K 7/04 du 27 janvier 2005, consid. 3.1). c) Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a). d) Certes n’y a-t-il pas dans le procès-verbal d’entretien du 28 février 2014 de déclaration de la conseillère en placement, selon laquelle celle-ci se chargerait elle-même de la réinscription de l’intéressée aux mesures cantonales. Bien au contraire, la conseillère en placement a clairement indiqué que l’intéressée était ce jour-là expressément informée de la possibilité de déposer une demande de prestations cantonales. Les termes utilisés semblent exclure qu’elle ait proposé à l’intéressée d’assumer elle-même cette démarche. Au surplus, rien dans le dossier ne fait état de ce que la demande du 2 août 2013 aurait été suspendue, et dans son courrier du 4 septembre 2013, le service juridique de l’OCE avait annoncé à l’intéressée, sans ambiguïté aucune, que cette demande devenait sans objet. e) Il y a toutefois lieu de relever que le 28 février 2014 représente le dernier jour du mois suivant la fin de son droit aux indemnités fédérales de chômage. On ne comprend dès lors pas que sa conseillère se borne à aborder avec elle un point sur les EdS, à lui transmettre les documents y relatifs et à attirer son attention sur le fait que « toute demande doit être déposée à l’Office cantonal de l’emploi au plus tard dans le mois qui suit la fin de votre droit aux indemnités fédérales de chômage », alors que l’entretien se déroule précisément le 28 février 2014. La conseillère prend note de ce que l’intéressée a retrouvé un emploi depuis le 2 janvier 2014. Elle n’en tire cependant aucune conclusion. A aucun moment de l’entretien, il n’est question du report de délai prévu à l’art. 35 al. 2 RMC. Or, il appartenait à la conseillère de terminer l’entretien, soit en expliquant à l’intéressée que sa demande de prestations cantonales devait impérativement être déposée le jour même – ce qui rendrait vraisemblable que l’intéressée ait cru que son dossier était directement transféré au service EdS – soit en lui signalant qu’elle disposait d’un délai d’un mois à compter de la fin de son emploi - information qui n’apparaît pas lui avoir été donnée. f) Le service juridique de l’OCE relève que malgré le courriel du 17 mars 2014 et l’avis d’annulation du dossier, l’intéressée ne s’est pas manifestée. Il y a à cet égard lieu de constater que l’intéressée est informée par le courriel de ce que son dossier chômage est annulé au 31 janvier 2014, et par le courrier, qu’il est annulé en raison de sa prise d’emploi le 1 er janvier 2014. La chambre de céans considère dès lors que l’intéressée pouvait fort bien avoir compris, au degré de vraisemblance requis par la jurisprudence, que sa conseillère en placement tenait ainsi compte de la fin de son droit aux indemnités fédérales, d’une part, et de sa prise d’un emploi à durée déterminée, d’autre part. 13.    Force est en conséquence de constater qu’en l’espèce, les conditions pour admettre une violation du principe de la bonne foi sont réalisées. Il y a, partant, lieu de mettre l’intéressée au bénéfice d’un EdS, pour autant que les autres conditions soient remplies. Aussi le recours est-il admis, la décision du 16 décembre 2014 annulée, et la cause renvoyée à l’OCE. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant A la forme :
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